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CERTIFICAT D’INSCRIPTION SCOLAIRE 

 
 
La commune est dans l’obligation d’accueillir les enfants de trois ans résidant sur son territoire. 
Les directeurs des écoles de la commune des Garennes sur Loire sont habilités à inscrire les enfants qui ont déjà un 
frère ou une sœur dans l’établissement. 
 
Pour les autres familles 
1 - DEMANDE D'INSCRIPTION SCOLAIRE L’inscription est faite par le maire des Garennes sur Loire, en application de la 
carte scolaire délibérée par le Conseil municipal le 22/01/2024. 
La demande d'inscription ne pourra être validée que sous réserve de la présentation obligatoire, dans les délais, d’une 
copie de l'ensemble des pièces suivantes : □ Livret de famille □ Justificatif de domicile □ Carnet de santé (vaccinations 
obligatoires) □ Certificat médical (si nécessaire) 
2 - INSCRIPTION SUR LA LISTE SCOLAIRE En application de l'article L 131-5 du Code de l'Éducation, l'admission des 
élèves dans les écoles publiques se fait sur présentation d'un certificat d'inscription sur la liste scolaire. Ce certificat 
est délivré par le Maire et y indique l'école que l'enfant doit fréquenter. Il est transmis directement par la Mairie au 
Directeur ou la Directrice de l'école concernée. 
3 - ADMISSION DE L'ELEVE Une fois l'inscription acceptée par la Mairie, le(la) Directeur(trice) de l'école concernée 
procèdera, sur rendez-vous, à l'admission de l'élève en l'inscrivant sur le registre matricule de l'école. L'admission 
définitive des élèves venant d'une autre école sera établie lorsque le certificat de radiation de l'école d'origine aura 
été délivré et remis au Directeur/à la Directrice. 
 

 
 

DEMANDE DE LA FAMILLE 

Année scolaire : 

Si arrivée en cours d’année, date de rentrée : 

 
ÉLEVE        

NOM :  Date de naissance :   Classe : 

PRÉNOM :  Masculin                   Féminin     

École fréquentée précédemment :  

 

FAMILLE 

NOM (responsable légal 1) :  Adresse actuelle :  

PRÉNOM :  

Tél :  Mail : 

2nde adresse éventuelle (garde alternée ou autre) : 
 

Date et signature : 
 

NOM (responsable légal 2) :  Adresse actuelle :  

PRENOM :  

Tél :  Mail : 

2nde adresse éventuelle (garde alternée ou autre) :  

Date et signature : 
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OBSERVATIONS DE LA FAMILLE 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Date de réception de la demande par la Mairie :  
 

 
 
DÉCISIONS DES INSTANCES CONCERNÉES 

 Commission Affaires scolaires 
 

 Avis favorable                   Avis défavorable 

 
Observation : 
 
 
Date :                                         Cachet 
Signature  
 
 
 
 
 

 Maire délégué «                                                      » 
 

 Avis favorable                           Avis défavorable 

 
Observation : 
 
 
Date :                                             Cachet              
Signature               
 
                                                

   Maire des Garennes sur Loire 

 Inscription acceptée 

       Enfant dirigé(e) vers:       □ Ecole Les Glycines           □ Ecole des Deux Moulins 
 
 Inscription refusée :  

Motif ......................................................................................... 
 
Date :                                             Cachet              
Signature                                                               
 
 
 
 
 
 

 


